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FRUCTIRESIDENCE 
Société Civile de Placement Immobilier au capital de 31 087 000 euros 

Société en cours de liquidation 
Siège Social : 43 avenue Pierre Mendès France 75013 PARIS 

RCS Paris 515 392 512 

 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

 
Les Associés de la Société Civile de Placement Immobilier FRUCTIRESIDENCE sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire et Extraordinaire le jeudi 19 juin 2025 à 14 heures, au siège social de la société situé 
43 avenue Pierre Mendès France 75013 PARIS. A défaut de quorum, les associés sont informés que 
l’assemblée générale, sur seconde convocation, se tiendra le mardi 1er juillet  2025 à 14 heures au siège 
social. 
 
Les associés de la SCPI FRUCTIRESIDENCE seront appelés à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 

1. Lecture des rapports du Liquidateur, du Conseil de surveillance, du Commissaire aux comptes et examen et approbation 
des comptes sociaux de l’exercice 2024 

2. Affectation du résultat et distribution des bénéfices 
3. Lecture et approbation du rapport du Commissaire aux comptes relatif aux conventions soumises à l’article L 214-106 

du Code monétaire et financier 
4. Quitus au Liquidateur 
5. Pouvoirs pour effectuer les formalités légales 

 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

6. Prorogation de la liquidation et renouvellement du mandat du Liquidateur 
7. Mise en conformité de l’article 26 des statuts avec l’article 11 de l’ordonnance n° 2024-662 du                 

  3 juillet 2024 
8. Mise en conformité des articles 33 et 34 des statuts avec l’article 4 de l’ordonnance n°2025-230 du 12 mars 2025 
9. Mise à jour corrélative de l’article 31 des statuts. 

                                 
Les associés de la SCPI FRUCTIRESIDENCE seront appelés à voter sur les projets de résolutions suivants :  
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 
Première résolution 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports du Liquidateur, du Conseil de surveillance et du 
Commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice 2024.  
 
Deuxième résolution 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
0rdinaires, constate l’existence d’un bénéfice de 184 072,93 € qui, augmenté du report à nouveau de l’exercice 
précédent de 37 576,09 €, forme un revenu distribuable de 221 649,02 €, somme qu’elle décide d’affecter de 
la façon suivante : 

- à la distribution d’un dividende, une somme de 177 195,90 €,  
- au report à nouveau, une somme de 44 453,12 €. 
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Troisième résolution 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, prend acte du rapport du Commissaire aux comptes concernant les conventions soumises à 
l’article L214-106 du Code monétaire et financier, et en approuve les conclusions.  
 
Quatrième résolution 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, donne au Liquidateur quitus entier et sans réserve pour l’exercice clos le 31 décembre 2024.  
 
En tant que de besoin, elle lui renouvelle sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans l’intégralité 
de ses dispositions. 
 
Cinquième résolution 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes afin d’effectuer toutes 
formalités légales de dépôt et de publicité. 
 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 
Sixième résolution 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, décide conformément à l’article R. 123-131 du code de commerce de proroger pour une 
durée d’un an les opérations de liquidation, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2025 et renouvelle en conséquence le mandat du Liquidateur dans toutes ses 
dispositions pour la même durée.  
 
Septième résolution 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du liquidateur et du Conseil de surveillance 
et afin de se mettre en conformité avec l’article 11 de l’ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet 2024 modifiant 
l’article L214-109 du Code monétaire et financier, décide de modifier en conséquence l’article 26 des statuts 
relatifs aux pouvoirs du Conseil de surveillance comme suit :  
 
« ARTICLE 26 - POUVOIRS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
Le Conseil de Surveillance a pour mission : 
  

- d'assister la société de gestion ; 
- de présenter chaque année à l'Assemblée Générale un rapport sur la gestion de la Société ;  
- de donner son avis sur les questions qui pourraient lui être posées par l'Assemblée Générale.  
- en cours d'exercice, et en cas de nécessité, le Conseil de Surveillance peut autoriser la modification des 

valeurs comptables, de réalisation et de reconstitution de la société, définies par la loi et servant de base à 
la fixation du prix de souscription des parts ou du prix de cession conseillé des parts, sur rapport motivé de 
la société de gestion. 
 (…). » 
  
Les autres dispositions de l’article 26 des statuts demeurent inchangées. 
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Huitième résolution 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du liquidateur et du Conseil de surveillance 
et afin de se mettre en conformité avec l’article 4 de l’ordonnance n° 2025-230 du 12 mars 2025 modifiant 
l’article L214-103 du Code monétaire et financier, sous la condition suspensive du dépôt devant le Parlement 
d’un projet de loi de ratification de ladite ordonnance dans le délai prévu par l’article 22 de la loi n° 2024-537 
du 13 juin 2024, décide de modifier en conséquence les articles 33 et 34 des statuts relatifs aux Assemblées 
Générales comme suit : 
 

− Modification de l’article 33 des statuts : 
 
« ARTICLE 33 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 
(...) 
Sur première convocation, l'Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement que si les associés 
présents ou représentés détiennent au moins le quart du capital social ; sur deuxième convocation, aucun 
quorum n'est requis.  
 
L'Assemblée Générale Ordinaire peut se tenir sans qu'un quorum soit requis. 
(...). » 
 
Les autres dispositions de l’article 33 des statuts demeurent inchangées.  
 
L’Assemblée générale, autorise la Société de Gestion à modifier en conséquence la Note d’information de la 
SCPI. 
 

− Modification de l’article 34 des statuts : 
 
« ARTICLE 34 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
 
(...) 
L’Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les associés 
présents ou représentés détiennent au moins la moitié du capital social, sur deuxième convocation aucun 
quorum n’est requis.  
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire peut se tenir sans qu'un quorum soit requis. 
(...). » 
 
Les autres dispositions de l’article 34 des statuts demeurent inchangées.  
 
L’Assemblée générale, autorise la Société de Gestion à modifier en conséquence la Note d’information de la 
SCPI. 
 
Neuvième résolution 
En conséquence de l’adoption de la précédente résolution, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports 
du liquidateur et du Conseil de surveillance, décide de mettre à jour l’article 31 des statuts relatifs à la 
convocation des assemblées générales comme suit : 
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« ARTICLE 31 - CONVOCATION  
 
(...) 
Le délai entre la date d’insertion contenant l’avis de convocation ou la date de l’envoi des lettres aux associés 
(si cet envoi est postérieur) et la date de l’Assemblée est au moins de quinze jours sur première convocation 
et de six jours sur convocation suivante. 
 
Lorsqu’une Assemblée ne peut délibérer régulièrement faute de quorum requis, la deuxième Assemblée est 
convoquée dans les formes prévues ci dessus, l’avis et la lettre rappelant la  ate de la première Assemblée.  
 
(...). » 
 
Les autres dispositions de l’article 31 des statuts demeurent inchangées.  
 
L’Assemblée générale, autorise la Société de Gestion à modifier en conséquence la Note d’information de la 
SCPI. 
 

-------------------- 
 
Pour avis, Le Liquidateur : AEW  
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